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Historique du projet

1999-2001: Projet de recherche de la Chaire industrielle 

CRSNG-UQAT-UQAM en aménagement forestier 

durable en collaboration avec MRNF, Norbord, 

Tembec

Automne 2002: Un comité multidisciplinaire a été mis en place pour 

d®velopper la strat®gie dôam®nagement 

®cosyst®mique de lôUAF 085-51

ÅObjectif :  Intégrer les principes de 

lôam®nagement ®cosyst®mique dans le prochain 

PGAF (2008-2013)

Février 2007: Reconnu officiellement à titre de projet pilote par le 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune.



Localisation



Localisation 

de lôUAF 85-51

Superficie totale :

1 075 973 ha

Superficie productive :

683 569 ha



1. Portrait de lô®tat de la for°t pr®industrielle

Compiler et comprendre lôinformation disponible sur la variabilit® 

naturelle:

ÅComposition, structure des peuplements, distribution des classes dô©ge

ÅFréquence, taille et répartition spatiale des perturbations naturelles

ÅTaille et répartition de la forêt résiduelle dans les perturbations

ÅDynamique forestière des différents peuplements;

2.Comparer lô®tat actuel de la for°t avec le portrait de la for°t 

préindustrielle et dégager les enjeux (écarts importants);

3. £laborer des strat®gies dôam®nagement qui permettront dôatteindre 

les objectifs établis;

4. Établir des mesures de suivi et la fréquence de ce suivi pour chaque 

objectif afin de réaliser un aménagement adaptatif.

Planification forestière



Les enjeux

ÅMaintien du caribou des bois (espèce vulnérable)

ÅRépartition spatiale des agglomérations de coupes

ÅMaintien de structures résiduelles dans les agglomérations

ÅMaintien de forêts matures et surannées

ÅMaintien de la productivité du territoire (paludification)



Maintien du caribou des bois



ÅProtection intégrale pour 

les secteurs hautement 

fréquentés par le caribou 

(Faune Québec (données 

de télémétrie et 

inventaires aériens));

ÅRépartition spatiale des 

coupes qui sôapparente 

aux perturbations 

naturelles ;

ÅAires protégées.

Plan dôam®nagement 
pour le caribou (UAF 
085-51)



Répartition spatiale des 

agglomération de coupes



Perturbation par le feu

Kafka 1999

Å Grande zone en 
régénération (6 000 ha, 
100 à 50 000 ha)

Å À long terme, ces zones 
deviendront des massifs 
forestiers

Å Les zones en 
régénération sont 
distancées de 4 à 15 km

Organisation à 
lô®chelle du 
paysage



Patron de répartition des 

perturbations

Peuplement maturePerturbation

Coupes en mosaïque Tapis déroulant Empreinte dôun feu

Diapositive dôAnnie Belleau, modifi®e de Delong et Tanner, 1996



1. Identification des habitats source (analyse 10-30);

2. Analyse du territoire des agglomérations existantes -

zones en régénération de 4 m et moins et 

caractérisation de la forêt résiduelle;

3. Identifier les opportunités de « compléter » des 

agglomérations;

4. Identifier les opportunités de nouvelles 

agglomérations.

Analyse de lô®tat de la for°t 

actuelle



ÅIdentification des zones de 
peuplements contigus de 7 m 
et plus (superficie totale 
supérieure à 3 000 ha) ;

ÅApplication dôune zone 
tampon de 10 km autour de 
ces zones ;

ÅIdentification des ñzones 
critiquesò ;

ÅIdentification des 
opportunités de nouveaux 
chantiers qui nôaugmenteront 
pas la superficie totale des 
« zones critiques ».

Analyse des 
habitats sources 
(10-30)



A. Analyse des agglomérations 

existantes sur le territoire :

- zones en régénération de 4 m 

et moins de hauteur à moins 

de 1 000 m lôune de lôautre.

Les agglomérations de coupes 

sont en vert pâle.

B. Caractérisation de la forêt 

résiduelle dans les 

agglomérations de coupes



Identification des agglomérations 
de coupe à compléter

Récolte

Forêt résiduelle



Maintien de structures résiduelles 

dans les agglomérations



Structures résiduelles

1. Identification de la forêt résiduelle, permanente et 

temporaire (cible de 30 %, bloc de 50 ha et plus) ;

2. Visite terrain documentée pour extraire le potentiel de coupe 

à rétention variable et coupe partielle (méthode par point 

dôobservation modifi®e). Minimum 20 % de coupe à rétention 

variable et coupe partielle laissant des legs permanents ;

3. Complément par des bandes riveraines plus larges ou 

autres.

Maintenir de la forêt résiduelle : Péninsules, corridors, 

blocs, bouquets, arbres individuels représentatifs de ce 

qui a été récolté (composition, âge, état) :


